
Conditions d’accueil à compter de la rentrée 

En raison de notre capacité d’accueil limité, les groupes d’élèves seront composés 

de plusieurs niveaux. Par conséquent, nous ne pourrons assurer un enseignement 

habituel. Les élèves n’auront pas forcément leur enseignant référent.  

Les contenus pédagogiques en présentiel et à distance (sur le site) seront 

identiques. 

Dans chaque espace d’accueil, seront installés 10 à 11 élèves maximum. Les 

déplacements ainsi que  la manipulation d’objets collectifs seront interdits . 

Toutes les heures, le groupe quittera l’espace pour respecter le protocole sanitaire. 

Les élèves pourront porter un masque  et vous pouvez fournir un masque de 

rechange si vous le souhaitez. Nous disposons également de masques pour les 

enfants fournis par l’éducation nationale. 

Dans le cartable, est autorisé : 

 Goûter individuel ; Gourde ou bouteille d’eau ; Jeu individuel pour les 

récréations (à placer dans un sac)  

 Livres pour  temps « autonome » 

 Une trousse avec un stylo bleu, vert, rouge, un crayon, une gomme, un taille, 

une paire de ciseaux, une règle, une colle, des feutres et crayons de couleur,  

 une ardoise+feutre+chiffon, 

  le cahier du jour, 

  le cahier de recherche,  

 une pochette de transport ou un trieur. 

Et le coupon d’engagement signé. 

Coupon à retourner impérativement à l’école avant le retour de l’enfant.  

Ce coupon devra être signé par les deux parents.  

Je soussigné Mr _____________________________________________________ 

père de l’enfant _______________________________________________________ 

Je soussignée Mme _____________________________________________________ 

mère de l’enfant _______________________________________________________ 

atteste sur l’honneur avoir pris connaissance du protocole de reprise de l’école, m’engage à 

l’expliquer à mon enfant et à le respecter.  

Date et signatures  

  



 

Si votre enfant mange à l’école, le repas  devra être placé dans un sac isotherme. 

Merci de me transmettre ce document complété dès que possible et au plus tard mercredi 13 mai 

pour que nous puissions anticiper au mieux cette rentrée. 

Cordialement 

Agnès QUENTIN 

 


